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Politique et accord d'utilisation 

du logo NBSCETT/SttagN-B 
 

Le logo de la Société est une marque de commerce déposée (TMA712,951). Il est la 

propriété de NBSCETT/SttagN-B et ne peut être utilisé sans son autorisation. 

Seuls les membres agréés en règle de la NBSCETT/SttagN-B sont autorisés à utiliser le 

logo de la Société. La Société ne permet aucune autre utilisation de son logo. De plus, elle ne 

tolère aucune utilisation de son logo qui laisserait entendre qu’un membre est d'une quelconque 

façon un agent de la NBSCETT/SttagN-B ou qu’elle-même garantit ou approuve de quelque 

manière que ce soit un produit/processus/service fournit par le membre. Les membres ne sont 

pas autorisés à utiliser un autre logo ou une autre marque de commerce étant la propriété de 

NBSCETT/SttagN-B. 

Les membres, toujours à condition d’être en règle, peuvent utiliser le logo sur leurs cartes 

professionnelles, leur papier à en-tête et leurs documents promotionnels. Toute autre utilisation 

non spécifiquement énumérée doit faire l'objet d'une approbation préalable écrite de la Société. 

Toute utilisation non autorisée de son logo constitue une atteinte à sa marque de commerce.  

Le logo de la NBSCETT/SttagN-B doit être présenté comme suit : le contour de l'écusson et 

la forme de la province et du « T » imprimés en noir seulement sur le fond jaune Pantone nº 109 

de l'écusson. 

L’autorisation d'utiliser le logo de la NBSCETT/SttagN-B prend fin et est révoquée dès que 

la Société détermine que le membre ne peut plus être considéré comme étant en règle en raison 

d'une utilisation abusive par le membre ou l’employeur, et ce, à la seule discrétion de la Société 

moyennant un préavis de dix (10) jours. Dès la résiliation ou la révocation de son adhésion, le 

membre doit cesser d'utiliser le logo NBSCETT/SttagN-B et le retirer de tous ses documents, 

produits et services même si ceux-ci sont déjà imprimés ou en utilisation.  

Des poursuites seront intentées contre quiconque contrevient à cette politique de par son 
utilisation du logo de la NBSCETT/SttagN-B, ou tout autre logo ou toute autre marque de 

commerce étant sa propriété. 
 
Je reconnais avoir lu cette politique d'utilisation du logo de la NBSCETT/SttagN-B et 

m'engage à la respecter.  

Nom du membre: _________________________  Numéro de membre : ___________  

 
Signature du membre : _____________________________________________________  

 
Employeur du membre : ____________________________________________________  

 
Date : _____________________  

 
Autorisation de la Société : ________________________  Date : ___________________  
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